
2) indépendamment de la réponse à la précédente question, le
fait de prévoir une condition de délai, en ce sens que le lien
doit exister depuis une période significative, en tant que
condition d'application du régime, sans qu'il soit permis aux
intéressés de faire la démonstration de l'existence d'une
raison économique valable de la création du lien, constitue t-
il un moyen disproportionné par rapport aux finalités de la
directive et au respect du principe de l'interdiction de l'abus
de droit ? En toute hypothèse, cette réglementation doit-elle
être tenue pour contraire au principe de la neutralité de la
TVA ?
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Questions préjudicielles

1. Les dispositions relatives à la liberté d'établissement des
sociétés de capitaux (articles 43, 48 CE) doivent-elles être
interprétées en ce sens qu'elles s'opposent à la règle selon
laquelle seul un pharmacien peut posséder une pharmacie
(«Fremdbesitzverbot»), telle qu'elle ressort des dispositions
combinées de l'article 2, paragraphe 1, points 1-4 et 7, de
l'article 7, première phrase et de l'article 8, première phrase
de la Gesetz über das Apothekenwesen — loi allemande sur les

pharmacies, ApoG — dans la version du 15 octobre 1980
(BGBl. I, p. 1993), modifiée en dernier lieu par l'article 34 du
règlement du 31 octobre 2006 (BGBl. I, p. 2407) ?

2. En cas de réponse affirmative à la première question:

Une autorité nationale a-t-elle le pouvoir et le devoir, en
application du droit communautaire et en particulier compte
tenu de l'article 10 CE et du principe de l'effet utile du droit
communautaire, d'écarter l'application des dispositions natio-
nales qu'elle considère contraires au droit communautaire,
même s'il ne s'agit pas d'une violation manifeste du droit
communautaire et que la Cour de justice des Communautés
européennes n'a pas constaté l'incompatibilité des disposi-
tions en cause avec le droit communautaire ?
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Questions préjudicielles

1. Les dispositions relatives à la liberté d'établissement des
sociétés de capitaux (articles 43, 48 CE) doivent-elles être
interprétées en ce sens qu'elles s'opposent à la règle selon
laquelle seul un pharmacien peut posséder une pharmacie
(«Fremdbesitzverbot»), telle qu'elle ressort des dispositions
combinées de l'article 2, paragraphe 1, points 1-4 et 7, de
l'article 7, première phrase et de l'article 8, première phrase
de la Gesetz über das Apothekenwesen — loi allemande sur les
pharmacies, ApoG — dans la version du 15 octobre 1980
(BGBl. I, p. 1993), modifiée en dernier lieu par l'article 34 du
règlement du 31 octobre 2006 (BGBl. I, p. 2407) ?
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